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8 Une campagne pour favoriser 
un autre regard sur les migrants 
et crØer de nouvelles solidaritØs.
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Votre Voisin n�a pas de papiers, 
Paroles d�ØtrangersP
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M. Mehdi a le droit de
vivre en France depuis
plusieurs annØes mais
pas celui de gagner sa
vie lØgalement, ce qui
le contraint à travailler
au noir. Mme Melgar,
installØe à Paris
depuis plus de vingt
ans, n�a pas le droit de
vivre avec son mari à
cause de la disposition
des piŁces de son
appartement. Faute
d�avoir le droit de
travailler pendant
l�examen de sa
demande d�asile, Mlle
Masimba a ØtØ
poussØe à la
prostitution. M. Koffi,
qui ne sait ni lire ni
Øcrire, a vu sa
demande d�asile
rejetØe sans avoir
jamais eu la
possibilitØ d�expliquer
oralement pourquoi il
avait fui son pays�

Ces histoires, tirØes des 25
tØmoignages recueillis dans les
permanences d�accueil de la
Cimade et rassemblØs dans ce
livre, ressemblent à celles de
beaucoup des Øtrangers que
nous croisons tous les jours. Ils
sont nos voisins, vivent et tra-
vaillent à nos côtØs sans que
nous soupçonnions les diffi-
cultØs qu�ils rencontrent au
quotidien parce qu�ils ont du
mal à faire valoir leurs droits.
Cette mØconnaissance n�em-
pŒche pourtant pas que leur
prØsence en France reste large-
ment perçue comme un « pro-
blŁme » à rØsoudre, auquel les
hommes politiques rØpondent
par un durcissement continu
de l�accŁs à l�immigration.

Ce livre est destinØ avant tout
à donner la parole à celles et
ceux que les membres de la
Cimade accueillent tous les
jours. Ils nous racontent leurs
espoirs, leurs dØconvenues et,
souvent, leur dØsespoir face
aux obstacles qu�ils doivent
affronter pour bØnØficier de
droits aussi ØlØmentaires que
celui de se faire soigner, de
vivre avec sa famille ou tout
simplement d�Œtre entendus.

Chaque histoire, unique
comme l�est le parcours de
celui qui la raconte, est pour-
tant tristement banale. Elle tra-
duit la condition de milliers
d�autres personnes et illustre
de façon concrŁte la façon dont
la loi est appliquØe. C�est pour-
quoi les tØmoignages sont
accompagnØs par des Øclai-
rages historiques et juridiques
permettant de comprendre l�Ø-
volution des lois et les subti-
litØs de leur mise en �uvre.

Editions La Fabrique
208 pages ; format 13 x 20 cm
15 euros
ISBN : 2-913372-50-3
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Cela fait des mois que d�indignations en coups
de colŁre, tous les acteurs de la Cimade ont
exprimØ la nØcessitØ d�une rØaction d�envergure
face aux dØrives sans cesse plus graves consta-
tØes à l�Øgard des migrants et des demandeurs
d�asile. 

DØrives des discours politiques, flirtant allØgrement avec le
populisme et la droite extrŒme, dØrives des lØgislations durcies
tous les deux ans sans justification autre qu�un affichage Ølecto-
raliste, dØrives des pratiques administratives et policiŁres dans
l�apprØhension quotidienne des rØalitØs humaines.
Bien au-delà de la Cimade, c�est la nØcessitØ de dire haut et
fort « ça suffit ! » qui s�exprime à travers de nombreux rØseaux
associatifs, syndicaux, confessionnels ou autres.

La Cimade a dØcidØ de prendre toute sa part dans cette
indispensable rØaction morale, politique et citoyenne. 
« Assez d�humiliation ! Pour un autre regard sur les migrations ! »

C�est sous cet appel que la Campagne dans laquelle nous nous
engageons souhaite rassembler tous ceux qui voudront cons-
truire une rØaction à la hauteur des enjeux ;
Une campagne qui aura tout d�abord comme objectif d�expli-
quer et d�informer l�opinion publique des consØquences
concrŁtes des politiques à l��uvre : au-delà des textes, il faut
prendre la mesure de la casse humaine et des dØgâts occa-
sionnØs ;
Une campagne qui appellera à la mobilisation et à l�action
concrŁte de tous ceux qui refusent l�exclusion de milliers
d�hommes, de femmes et d�enfants.

Mais il ne suffit pas de s�opposer. Nous savons bien que la
question de la rØgulation des mouvements migratoires est
complexe, et qu�elle reprØsente un enjeu majeur des annØes à
venir. La Cimade souhaite, par cette campagne, lancer une
rØflexion et un dØbat large afin que soient imaginØes et Ølabo-
rØes, face aux politiques rØpressives actuelles, des propositions
alternatives qui auront pour fondement le respect de l�intØgritØ
de chaque personne et la recherche d�une immigration qui pro-
fite à tous, au Sud comme au Nord.
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Secrétaire général
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L�appel

Des enfants arrŒtØs
jusque dans les
Øcoles.
Des personnes âgØes,
des malades, des
familles, enfermØs et
expulsØs.
Des expulsions par
charters banalisØes.
Des centres de
rØtention qui se
multiplient et
s�agrandissent jusqu�à
devenir des camps
d�internement.
Des arrestations
collectives qui
s�apparentent à des
rafles.
La guerre aux
migrants aux
frontiŁres 
de l�Europe.

TØmoins de ces faits inacceptables,
nous voulons affirmer fermement et publiquement :

ceci ne peut se faire en notre nom !

Ces procØdures et ces pratiques administratives ne sont pas des faits isolØs ou
des exceptions dans notre sociØtØ. 

Ce sont les ØlØments d�un systŁme qui instaure la prØcaritØ sociale,
administrative et Øconomique comme rŁgle et le contrôle administratif et
policier comme mode de gestion de toutes les populations. Cette politique
d�immigration et d�asile entraîne des pratiques inacceptables et justifie toutes les
dØrives.

C�est le traitement quotidien infligØ à celles et ceux qui fuient conflits,
persØcutions et pauvretØ ; ignorant les causes profondes de leur migration et les
liens culturels et familiaux tissØs avec notre pays, ces lois leur font perdre leur
statut de sujet.
De tels faits engagent la conscience de la sociØtØ tout entiŁre ; si nous nous
taisons, nous sommes complices. Une sociØtØ se juge sur la façon dont elle
exclut ou intŁgre les hommes et femmes en difficultØ. Proclamer l�universalitØ
de nos valeurs c�est exiger qu�elles s�appliquent à tous.

Parce que les migrants ne sont pas des chiffres mais des personnes. 

Parce que loin d�Œtre une menace, ils sont une richesse. 

Parce que les migrations, c�est vieux comme le monde, les migrants sont notre
monde. 

Parce qu�aucun peuple, aucun Etat ne peut se dØvelopper en restant repliØ sur
lui-mŒme. 

Parce que considØrer systØmatiquement l�autre comme un concurrent ou un
ennemi potentiel engage notre sociØtØ dans une impasse.

Nous appelons toutes celles et tout ceux qui veulent favoriser la rØorientation
des politiques migratoires en Europe au service de la paix et du partage Nord-
Sud à traduire leurs convictions en actes, à manifester leur solidaritØ et à rØsister.

LLaa  CCiimmaaddee
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Les migrants sont notre monde,
faisons respecter leurs droits.
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Depuis plusieurs
annØes la situation
des migrants connaît
une rØgression
importante. Souvent
prives de certains
droits fondamentaux
et confrontØs à la
banalisation des
discours xØnophobes,
ils vivent au quotidien
le dØsespoir de ne
pouvoir mener une
existence digne. Ils
sont les premiŁres
victimes de la peur de
l�autre, du repli sur
soi, de la nØgation des
valeurs de solidaritØ
qui se propagent dans
notre sociØtØ.

Face à cette situation, des solidaritØs
nouvelles, des mobilisations concrŁtes,
locales, se manifestent. S�inscrivant
dans cette dynamique de solidaritØ et
forte de son expØrience quotidienne
auprŁs des migrants, la Cimade mŁne
aujourd�hui une campagne de sensibili-
sation et de mobilisation visant à favo-
riser un autre regard sur les migrants et
les migrations. 

DØnoncer, informer,
mobiliser

L�expØrience, la pratique, l�Øcoute et l�Ø-
thique d�engagement de la Cimade, 
« experte en humanitØ », nous per-
mettent de tØmoigner fortement de qui
sont les migrants, quelles sont les
consØquences des politiques actuelles
et à venir, quel est l�Øtat des migrations
aujourd�hui. La Cimade est aux côtØs
des Øtrangers à toutes les Øtapes de
leur parcours en France. En suivant ce
parcours, ce dossier prØsente les huit
thØmatiques sur lesquelles nous nous
engageons afin de dØfendre les droits
des migrants : politique des visas,
migrations internationales, statut en
France, droit d�asile, politique d�accueil
et insertion, travail, vie privØe et fami-
liale, rØtention et Øloignement. 

Par des arguments, des faits et des
tØmoignages, cette campagne a pour
objectif d�amener l�opinion publique
indØcise à changer de regard, mais
aussi à ce qu�une part importante de la
population exprime publiquement sa
solidaritØ et manifeste son soutien par
des actions concrŁtes. Nous voulons
montrer le manque d�humanitØ avec
lequel les migrants et les demandeurs
d�asile sont accueillis en France et
porter un message clair : cela ne peut
se faire en notre nom. 

Construire 
et populariser 
des propositions 
alternatives

Informer et favoriser un autre regard
est Øtroitement liØ à l�Ølaboration de
propositions alternatives.  C�est le
deuxiŁme axe de cette campagne, qui
passe par l�analyse des mythes et fan-
tasmes qui bâillonnent tout espoir
d�une politique d�hospitalitØ et d�ouver-
ture. 

Aboutissement d�un processus interne
de rØflexion collective au sein de la
Cimade, ces propositions concrŁtes
pour une politique d�immigration juste
et rØflØchie seront directement issues
de notre expØrience de terrain d�ac-
compagnement des migrants. Nous
constatons chaque jour les faiblesses et
dØrives dramatiques des politiques
d�immigration. Nos propositions tØmoi-
gneront tout autant de nos valeurs
morales, philosophiques, religieuses et
politiques que d�une volontØ de prag-
matisme. 

Alors que les partis politiques s�enga-
gent dans la campagne Ølectorale en
vue des Ølections prØsidentielle et
lØgislatives de 2007, ce travail d�ana-
lyse et d�Ølaboration de propositions
sera le fondement de notre dØmarche
d�interpellation des candidat-e-s et de
sensibilisation des citoyen-ne-s.
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Politique des visas

L�impossibilitØ de la v

Le visa avait pour
fonction à l�origine de
protØger l�Etat contre
les menaces pour la
sØcuritØ publique.
DØsormais obligatoire
pour la plupart des
Øtrangers qui
souhaitent sØjourner
ou s�installer en
France, il sert surtout
à Øviter que ceux qui
prØsentent un 
« risque migratoire »,
c�est à dire non 
« choisis » pour leur
utilitØ, ne puissent
arriver lØgalement.

En 1986, le gouvernement, dirigØ par
Jacques Chirac, dØcrŁte le rØtablisse-
ment gØnØralisØ des visas. Cette
mesure est alors prØsentØe comme une
rØponse d�urgence à la vague de terro-
risme qui secoue la France. Devenue
permanente depuis, l�exigence de visas
pour venir en France reste conditionnØe
par l�opacitØ des pratiques des consu-
lats français à l�Øtranger. PrØsentØe
comme un mode de gestion de l�immi-
gration, elle montre surtout son ineffi-
cacitØ et son inutilitØ.

Avant de dØlivrer un visa de « long
sØjour »- pour une durØe supØrieure à
trois mois - les consulats français vØri-
fient que la personne remplit les condi-
tions pour obtenir le titre de sØjour
qu�elle veut demander en France, et
exigent les justificatifs correspondants
(qui varient d�un consulat à l�autre).
MŒme si les conditions gØnØrales sont

remplies, les consulats peuvent refuser
le visa en invoquant le risque de
fraude : s�agissant par exemple des Øtu-
diants, les consulats estiment Œtre en
droit de rejeter la demande au motif
que le projet d�Øtude du candidat n�est
pas cohØrent avec sa formation ou son
activitØ antØrieure, ou parce qu�il existe
une formation Øquivalente dans le pays
d�origine. Les consulats s�arrogent ainsi,
sans fondement objectif, un droit de
juger des chances de rØussite d�Øtudes
ou de la capacitØ d�insertion d�une per-
sonne ou d�une famille en France. 

En France le taux 
de refus de visas 
s�ØlŁvait à 14,8% 
en 2005. C�est le plus
ØlevØ des Etats de 

l�espace Schengen. 
A peine la moitiØ des 
visas long sØjours 
sont dØlivrØs à des 
personnes originaires 
de l�Afrique 
subsaharienne et du 
Maghreb. 
Source :  Rapport parlementaire
N°2922, 1er mars 2006

Comme les consulats n�ont pas obliga-
tion, à de rares exceptions prŁs, de jus-
tifier les refus de visas opposØs aux
Øtrangers, les refus de dØlivrance de
visas sont monnaie courante et pren-
nent gØnØralement la forme d�une
absence de rØponse. A cela s�ajoute
des conditions d�accueil indignes : files
d�attentes pendant des journØes et des
nuits entiŁres, allØgations rØcurrentes
de corruption, etc. Enfin, pour ceux qui
obtiendraient par Øcrit un refus de visa,
des recours sont possibles dans les
deux mois : recours gracieux ou
recours en France auprŁs d�une com-
mission dØpendant du ministre des
affaires ØtrangŁres. Des procØdures
trŁs longues etdØcourageantes.

L�Øgoïsme 
des pays riches

Mais les obstacles ne s�arrŒtent pas au
consulat. Avoir un visa est devenu
une condition nØcessaire pour entrer
et rester en France comme dans les
autres pays d�Europe. LØgalement, ce
n�est cependant pas une condition
suffisante. D�autres documents sont
exigØs en fonction de l�objet du
sØjour : justificatif des moyens d�exis-
tence, garanties de rapatriement,
attestation d�accueil, etc. MŒme avec
l�ensemble de ces documents, l�en-
trØe peut encore Œtre refusØe pour
des motifs « d�ordre public ». La police
aux frontiŁres est habilitØe ensuite à
vØrifier que l�ensemble des conditions
sont remplies et peut refuser l�entrØe.
Les nombreuses vØrifications aux
frontiŁres dØmontrent d�ailleurs qu�il
est possible d�y exercer un contrôle

6 Causes Communes 50 / mai-juin 2006

Acceuil de demandeurs d’asile, Paris
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strict sans exiger de visa... 

L�expØrience montre que la formalitØ
du visa rend les dØplacements trans-
frontiŁres beaucoup plus difficiles. Face
aux obstacles, de nombreux Øtrangers
prØfŁrent tenter leur chance irrØguliŁre-
ment, ou demeurent en France illØga-
lement aprŁs avoir eu un visa « de
tourisme » de moins de trois mois.
Pour ceux vivant en France, l�obligation
de retourner chercher un visa « long
sØjour » pour Œtre rØgularisØs entraîne
un choix impossible : rester irrØguliŁre-
ment ou repartir pendant des mois
voire des annØes, en espØrant une
rØponse positive d�un consulat. 

Loin de contribuer à la rØgulation des
migrations, la politique des visas
continue de faire les beaux jours des
rØseaux mafieux et d�Œtre l�une des rai-
sons des tentatives d�Ømigration de
milliers de migrants, au risque de leur
vie. PiŁce maîtresse de la « maîtrise
des flux migratoires » pour les pays
europØens, elle est surtout pour les
pays du Sud le symbole de l�Øgoïsme
des pays riches. 

Obtenir un visa : 
le parcours 
du combattant

Jonas vit au Cameroun oø il est doctorant en thØologie. En 2005, ayant la possibi-
litØ de venir Øtudier en France, il dØcide de demander un visa.

Quelques semaines avant son dØpart, il se prØsente au consulat de France munis
de toutes les piŁces indiquØes comme nØcessaires. L�ouverture des guichets a lieu
à 7h30, mais Jonas est prØvoyant et il arrive avec prŁs de deux heures d�avance.
Pourtant, une foule importante est dØjà là et une longue attente commence.

Jonas constate alors que certaines personnes sont introduites directement au dØbut
de la file par les policiers camerounais prØsents autour du consulat. On lui fait vite
comprendre que s�il veut bØnØficier du mŒme traitement il doit payer 50 000
francs CFA, c�est à dire l�Øquivalent de la moitiØ du salaire mensuel moyen d�un
ouvrier au Cameroun. Ceux qui contestent cette pratique sont rapidement sortis
des rangs, violentØs et arrŒtØs. Vers midi, les grilles se ferment et Jonas apprend
qu�il doit revenir la semaine suivante, car pour la catØgorie de visa qu�il demande,
les dossiers ne peuvent Œtre dØposØs que deux jours par semaine.

La semaine suivante, Jonas arrive au consulat à 4h du matin. A nouveau la foule
est dØjà là. Jonas refuse toujours de payer les policiers ainsi que les intermØdiaires
qui proposent leurs services pour obtenir rapidement un visa. Il finit toutefois par
acheter sa place à une autre personne qui souhaite renoncer à son voyage. Pour
10 000 francs CFA il passe ainsi de la 25Łme à la 10Łme place. Cette dØpense est
vaine car d�autres personnes sont progressivement introduites devant lui et, à nou-
veau, les grilles se ferment sans qu�il ait pu prØsenter son dossier.

AprŁs plusieurs tentatives, Jonas dØcide de dormir devant le consulat afin d�avoir
une meilleure place dans la file d�attente. Il arrive enfin à dØposer son dossier,
mais l�agent du consulat lui dØclare alors que celui-ci n�est pas complet et lui
claque la porte au nez sans l�Øcouter et sans lui donner d�explication.

Jonas est complŁtement dØcouragØ car son dØpart est prØvu pour le lendemain.
Heureusement, son statut de pasteur lui a attirØ la sympathie des intermØdiaires à
qui il a toujours refusØ de s�adresser. Ceux-ci Øtudient son dossier et lui confirment
qu�il est complet d�un point de vue officiel, mais qu�il lui manque diffØrents docu-
ments qui ne figurent dans aucune liste, à savoir son acte de mariage, son CV, et
surtout pour environ 100 000 francs CFA de �travellers cheques�.

C�est une somme colossale pour Jonas qui doit en plus
verser des commissions aux intermØdiaires qui lui pro-
posent de lui fournir ces travellers cheques. Un ami lui
avance la somme et le lendemain, aprŁs une nouvelle
nuit devant le consulat, il obtient enfin le fameux visa.

Source : Mission n°159, avril 2006
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Le rŒve d’une vie meilleure -  ' Olivier Jobard

, Paris, prØf.de police, rue d’Aubervillier, 2005 ' RØgis Grman
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L�Union europØenne a
fermØ ses portes aux
migrants. Les canaux
d�immigration lØgale,
basØs sur le respect
des droits humains,
ne sont clairement
dØfinis dans aucune
lØgislation nationale
ni dans celle de
l�Union. La dimension
sØcuritaire, en Øcho à
la dimension
utilitariste, domine
les prØoccupations
des dirigeants
europØens.

Sur fond de lutte contre le terrorisme,
l�Union europØenne choisit d�injecter de
plus en plus de ressources dans les
contrôles aux frontiŁres extØrieures et
impose aux Etats de transit (comme le
Maroc, la Libye, la Mauritanie mais Øga-
lement l�Ukraine ou la BiØlorussie) de
jouer les gendarmes de l�Europe. Or ces
Etats ne sont pas en capacitØ d’assumer
cette mission au niveau social, Øcono-
mique, Øthique. L�Union exerce des
pressions sur eux par un chantage aux
subventions de dØveloppement pour
qu�ils renforcent leur capacitØ à
contrôler leurs frontiŁres (dØploiement
de gardes frontiŁres, mise en place de
dispositifs de sØcuritØ ultra perfec-
tionnØs, etc.).
La multiplication des morts aux fron-
tiŁres (6393 en dix ans) et les ØvŁne-
ments rØcents de Ceuta et Melilla sont
la preuve tragique que cette politique

sØcuritaire est vouØe à l�Øchec. Plus les
contrôles sont rØpressifs, plus les
migrants empruntent des voies de
migration dangereuses. La rØpression
n�a rien de dissuasif, bien au contraire. 

6393 morts 
aux frontiŁres de 
l�Union europØenne 
recensØs en dix ans.
source :
www.unitedagainstracism.org

La tendance actuelle n�est pas de
rechercher de vØritables solutions à
ces drames. Il s�agit de montrer à l�opi-
nion publique que les flux migratoires
sont maîtrisØs, et de mettre en avant
le tout sØcuritaire : aprŁs les ØvØne-
ments de Ceuta et Melilla, la seule
rØponse que l�Union europØenne ait
donnØ a ØtØ de rajouter trois mŁtres
de grillage et de pousser le Maroc à
renforcer ses propres contrôles à la
frontiŁre du sud.

La dimension 
utilitariste

Il n�existe pas encore de vØritable
politique europØenne d�immigra-
tion. NØanmoins, les Etats euro-
pØens, centrØs sur leurs intØrŒts,
cherchent à rationaliser les flux
migratoires pour rØpondre aux exi-
gences du marchØ mondialisØ :
l�immigration choisie est l�idØe
centrale afin de sØlectionner les
migrants utiles pour l�Øconomie qui
seuls pourront Œtre admis en
Europe. 

Le choix des personnes s�effectuera
à partir des pays d�origine, par le
biais des ambassades qui dØlivre-
ront des visas en nombre limitØ, ou
des pays de transit oø les Etats de
l�Union europØenne sont en train
de crØer des « centres de tri ».

Les nombreuses personnes qui actuel-
lement ne peuvent atteindre l�Europe
et qui se massent aux frontiŁres font
un excellent rØservoir pour l�UE qui
envisage de regrouper ces populations
dans des centres « externalisØs » oø
leur demande d�asile sera examinØe .
Une fois reconnus, ils pourront Œtre «
rØinstallØs » dans un Etat europØen. Le
droit d�asile sera ainsi totalement
dØtournØ. Pour ceux qui auront atteint
l�Europe sans passer par ces voies
lØgales, la seule issue, en dehors de la
clandestinitØ, sera la dØtention puis
l�expulsion.

Le dØveloppement,
une fausse rØponse
pour contrecarrer 
la migration

Le dØveloppement est de plus en plus
instrumentalisØ au profit des politiques
migratoires. MŒme à travers un moyen
à priori louable, le dØveloppement du
Sud aux fins de freiner les migrations
contribue à entretenir une image
nØgative des migrants, de les prØ-
senter comme un fardeau et non

8 Causes Communes 50 / mai-juin 2006
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Migrations internationales
Les migrants, le visage huma
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comme une richesse. Le dØveloppe-
ment des pays du Sud doit Œtre guidØ
par un souci de justice, de meilleure
rØpartition des richesses et non par la
hantise de retenir les migrants chez
eux. Aujourd�hui la politique de 
l�Union europØenne est encore plus
pernicieuse : sous couvert de 
« dØveloppement », de plus en plus
de fonds sont dØbloquØs pour financer
non plus des projets d�aide mais un
contrôle renforcØ des frontiŁres, bien
en amont des portes de l�Europe. 

De plus, si la migration est souvent
prØsentØe comme l�effet mØcanique
du sous-dØveloppement, dØvelopper
le Sud n�a jamais mis fin à l�exil et l�a
au contraire amplifiØ. D�une part, les
politiques d�aide au retour pour la
mise en �uvre de projets de co-
dØveloppement ont ØtØ vouØes à l�Ø-
chec. D�autre part, de nombreuses
Øtudes ont montrØ que le dØveloppe-
ment n�entraîne pas la sØdentarisation
mais au contraire augmente la mobi-
litØ. Parce que la migration est un
moyen de se construire des identitØs
multiples auxquelles aspirent de plus
en plus de citoyens du monde mais
qu�elle permet aussi de redistribuer la
richesse, il faut la considØrer comme
appartenant à notre temps. Celui de la
mondialisation et de l�ouverture.

La forteresse Europe
Monsieur Sy est originaire d�une rØgion rurale au SØnØgal. Il est mariØ et pŁre de 2
enfants, une fille de 10 ans et un fils de 13 ans. Il a Øgalement à sa charge sa
mŁre qui est handicapØe, ainsi que deux de ses s�urs. Monsieur Sy est cultivateur
et travaille dans la rØcolte de l�arachide qui ne dure que trois mois par an. Ne
gagnant pas assez d�argent pour faire vivre sa famille, Monsieur Sy a essayØ de
rejoindre l�Europe par la frontiŁre espagnole.
En aoßt 2005, Monsieur Sy est parti de Dakar en voiture pour aller au Mali. De là, et
avec quelques compagnons de route, il a rejoint l�AlgØrie et a traversØ ce pays
avant de passer à pied au Maroc. Il s�est alors dirigØ vers Nador d�oø il voulait
passer dans l�enclave espagnole de Melilla. En arrivant aux abords de Melilla, Mon-
sieur Sy et ses compagnons n�Øtaient plus que douze. Ils ont alors dØcidØ de se
diviser en deux groupes de six afin de passer la frontiŁre à quelques jours d�inter-
valle.
Mi-novembre, le groupe de Monsieur Sy a essayØ le premier. A 3 heures du matin,
avec l�aide d�une Øchelle, ils ont tentØ de franchir le mur sØparant Nador de
l�Espagne. Certains sont restØs accrochØs aux barbelØs et ont ØtØ rØcupØrØs par la
police marocaine. Monsieur Sy a rØussi à passer la premiŁre grille, mais il s�est fait
tirer dessus alors qu�il commençait à escalader la deuxiŁme et a reçu une balle
dans la jambe. Il s�est Øvanoui et ne sait pas si c�est la police marocaine ou espa-
gnole qui lui a tirØ dessus.
Il s�est rØveillØ quelques jours aprŁs à l�hôpital à Rabat oø il avait ØtØ transfØrØ. A
son rØveil, on lui a dit qu�il devait se faire opØrer d�urgence. Monsieur Sy a ØtØ
amputØ de sa jambe droite trois jours aprŁs s�Œtre fait tirer dessus. Il est ensuite
restØ plus d�un mois à l�hôpital. A sa sortie, il a rejoint le quartier sØnØgalais de
Rabah oø, heureusement, il a retrouvØ des cousins à lui. Une cotisation a eu lieu
dans le quartier pour qu�il puisse se payer un billet pour le SØnØgal oø il a rØussi à
revenir huit jours aprŁs sa sortie de l�hôpital. Sans cette entraide, Monsieur Sy serait
peut-Œtre toujours à Rabah, n�ayant aucune ressource pour repartir au SØnØgal et ne
pouvant travailler vu l�Øtat de sa jambe. Il avait d�ailleurs essayØ de s�adresser à
l�Ambassade sØnØgalaise au Maroc, mais sans succŁs. 
AprŁs 4 mois de pØriple, Monsieur Sy est revenu à Dakar avec une jambe en moins.
Avec un tel handicap, il n�a que peu de chances de trouver un travail dans sa rØgion
d�origine. Il n�a donc pas pu y retourner et il n�a pas encore revu sa fille et sa
femme. Monsieur Sy se retrouve aujourd�hui totalement sans ressources. Il ne peut
plus du tout soutenir sa famille, ni payer ses mØdicaments.
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CrØØe en juillet 1984,
la carte de rØsident de
dix ans devait faciliter
l�intØgration des
Øtrangers en France en
leur procurant
davantage de stabilitØ.
Obstacles lØgislatifs et
contraintes
administratives
accrues, aujourd�hui le
sØjour prØcaire devient
la norme pour des
migrants considØrØs
avant tout comme des
intrus.
A sa crØation, la carte de rØsident Øtait
dØlivrØe et renouvelØe « de plein
droit » à certaines catØgories d�Øtran-
gers : conjoints de français, parents
d�enfants français, Øtrangers prØsents
en France depuis plus de quinze ans ou
depuis l�âge de 10 ans, Øtrangers
reconnus rØfugiØs ou bØnØficiant du
regroupement familial. La population
immigrØe n�Øtait plus considØrØe
comme un volant de main d��uvre
mais comme une composante de la
sociØtØ française. 
AprŁs plusieurs restrictions successives,
la loi du 26 novembre 2003 a posØ à
son tour des obstacles supplØmen-
taires à l�accŁs à ce titre de sØjour
stable. Aux termes de cette loi, les prØ-
fets ne sont plus obligØs de dØlivrer 
« de plein droit » la carte de rØsident

aux parents d�enfants français, aux
personnes entrØes en France par le
regroupement familial et aux Øtran-
gers qui vivent lØgalement en France
depuis plus de cinq ans. 
De plus, une nouvelle condition d�intØ-
gration est fixØe : pour obtenir une
carte de rØsident, ces Øtrangers doi-
vent prouver qu�ils ont une « connais-
sance suffisante de la langue
française » et des « principes qui
rØgissent la RØpublique ». La carte de
rØsident n�est plus conçue comme un
vecteur d�intØgration mais comme une
rØcompense à ceux qui auraient rØussi
en dØpit de leur situation administra-
tive prØcaire.

8 037 membres de 
familles de français 
ont obtenu une carte
de rØsident en 2004.
Ils Øtaient 21 020 en
2002. Pendant ce 
temps, 53 588 d�entre 
eux ont obtenu une 
carte  de sØjour d�un 
an en 2004, contre 
31 975 en 2002.
source : Haut conseil à l�intØgra-
tion, Observatoire statistique de
l�immigration et de l�intØgration,
rapport 2002-2004.

Ces obstacles ont des consØquences
importantes sur la vie de milliers d�Ø-
trangers installØs en France. Ils doivent
se contenter pendant plusieurs annØes

d�un statut fragile qui ne leur permet
pas de se projeter dans l�avenir. A
chaque renouvellement, ils retrouvent
la crainte d�un refus, les heures passØes
à la prØfecture, les dossiers pour les-
quels on leur demande toujours un
papier supplØmentaire. Ils redoutent
Øgalement les lenteurs de l�administra-
tion qui n�arrive pas à renouveler les
cartes de sØjour dans les temps et les
laisse parfois sans aucun justificatif, les
renvoyant pendant quelque temps au
statut de sans-papiers. 
Ils doivent sans cesse se justifier devant
le banquier, le patron, le propriØtaire et
mŒme parfois le travailleur social et les
rassurer sur le fait qu�ils auront sans
doute un jour une carte de rØsident plus
stable. Comment obtenir un prŒt, un
CDI, un logement lorsque la France ne
les tolŁre que de façon « temporaire » ?

Statut en France

La prØcaritØ instituØe 
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« L�Øtranger 
est un fraudeur »

ParallŁlement aux obstacles lØgisla-
tifs, l�administration gØnØralise de plus
en plus la dØlivrance d�autorisations
de sØjour provisoires en lieu et place
des cartes de sØjour temporaires d�un
an, elles-mŒmes dØjà prØcaires. Ainsi,
pour des personnes gravement
malades et leur famille, l�administra-
tion ne dØlivre que des autorisations
provisoires de sØjour valables 6 mois
au plus, et encore ne le fait-elle que
de maniŁre exceptionnelle.

Cette situation place les Øtrangers
concernØs dans une situation
ubuesque : autorisØs à rester en
France, ils n�ont pas la possibilitØ d�ac-
cØder à des conditions de vie nor-

males. Ils sont privØs de certaines
prestations sociales, du regroupe-
ment familial pour Œtre rejoint par
leur famille et surtout du droit auto-
matique au travail. Dans ces condi-
tions, le fait d�avoir une autorisation
provisoire de sØjour est à peine plus
confortable que de ne rien avoir du
tout.

Selon l�actualitØ et les obsessions du
moment, le droit à un sØjour stable et
de longue durØe pour les Øtrangers
ayant vocation à demeurer en France

a subi des restrictions progressives.
Mais sa remise en cause actuelle est
beaucoup plus grave. Elle institue le
sØjour prØcaire comme la condition «
normale » de la vie des Øtrangers en
France. Elle sous-tend que le migrant
est forcØment un nomade, quand il
n�est pas un fraudeur ou un fauteur de
trouble. Peut-on prØtendre ouvrir sa
porte, accueillir dignement et humai-
nement, faire une place aux Øtrangers
quand ceux-ci restent des suspects,
des intrus, un danger ? 

Un nouvel esclavage ?
Monsieur G, pØruvien, vit en France depuis plus de 20 ans. Il est venu pour
suivre des Øtudes et a eu pour cela plusieurs cartes de sØjour « Øtudiant ». A la
fin de ses Øtudes il s�est retrouvØ sans papiers et a vØcu dans cette situation
pendant plus de dix ans. AprŁs une procØdure longue et difficile, il finit par
obtenir une carte de sØjour temporaire en raison de l�anciennetØ de son sØjour
en France. Aujourd�hui, il vit avec son Øpouse qui l�a rejoint au titre du regrou-
pement familial et qui bØnØficie elle aussi d�une carte de sØjour. Ils ont deux
enfants qui sont nØs en France, un appartement et travaillent tous les deux
chez le mŒme employeur depuis qu�ils ont obtenu leurs papiers. 

Selon la loi, Monsieur G peut solliciter une carte de rØsident puisqu�il vit en
France en situation rØguliŁre depuis plus de cinq ans. Par ailleurs, il remplit les
autres conditions liØes à l�exercice d�une activitØ professionnelle, à l�« intØgra-
tion rØpublicaine » et a l�intention de s�Øtablir durablement en France. Pourtant,
sa demande a ØtØ rejetØe par la prØfecture parce que sur ses cinq annØes de
rØsidence rØguliŁre il manque trois mois de travail, les trois mois qu�il lui a fallu
pour trouver un emploi.

Monsieur G rØitØrera sa demande l�annØe prochaine, mais sans certitude d�ob-
tenir la carte de rØsident puisque le prØfet n�est pas tenu de la dØlivrer, mŒme si
les conditions sont remplies. En attendant, il est obligØ de rester chez son
employeur pour ne pas avoir de pØriode d�interruption de travail, et de conti-
nuer à supporter l�exploitation dont il est victime. En effet, son employeur sait
que Monsieur G a besoin de justificatifs de travail pour espØrer accØder à une
carte de rØsident. Il en profite pour le faire travailler le week-end et ne lui paye
pas les heures supplØmentaires qu�il lui demande de faire le soir.

 en statut
Manifestation contre les expulsions de sans-papiers à St-Michel en 2005 ' RØgis Grman
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Les modifications
lØgislatives opØrØes
par la France et par
les pays europØens,
sous le motif de
contrôler l�immi-
gration illØgale,
portent atteinte à
l�essence mŒme de
la Convention de
GenŁve de 1951 sur
les rØfugiØs.  Alors
que les pays euro-
pØens devraient
s�honorer d�Œtre
une terre d�asile, 
les demandeurs,
assimilØs à
l�immigration 
« subie », subissent
de plein fouet les
consØquences d�une
politique d�immi-
gration particuliŁre-
ment restrictive.

Le mythe selon lequel la France et
l�Europe seraient submergØes de
demandeurs d�asile a la vie dure. Pour-
tant, sur les vingt millions de per-
sonnes rØfugiØes à travers le monde,
la France n�en compte que cent mille.
L�Union EuropØenne a vu le nombre de
demandeurs d�asile chuter de 50 %
entre 2001 et 2005 et la France n�Ø-
chappe pas à cette dynamique : d�en-
viron 52 200 demandes en 2003 nous
sommes passØs à environ 49 500 en
2005.
Cette baisse du nombre de deman-
deurs d�asile ne s�explique pas par l�a-
mØlioration de la situation politique
mondiale. Ce sont bien les complica-
tions du parcours des demandeurs d�a-
sile qui, depuis 25 ans, rØduisent à
peau de chagrin le droit d�asile, pro-
clamØ pourtant comme un droit fonda-
mental.

La premiŁre Øpreuve consiste à pou-
voir sortir du pays d�origine. Certains
choisissent les filiŁres de passeurs
empruntant des routes de plus en plus
dangereuses. Lorsque le demandeur
d�asile choisit la voie aØrienne, il est
confrontØ au refus des compagnies
aØriennes de le prendre en charge
sans visa, les compagnies ne voulant
pas se voir obligØes de payer des
amendes. Si toutefois il arrive à passer,
le demandeur d�asile doit alors avoir
l�autorisation d�entrer en France. A son
arrivØe, il peut Œtre enfermØ dans les
zones d�attente des aØroports oø sa
demande sera ØtudiØe de façon som-
maire�L�argument le plus souvent

invoquØ pour refuser l�accŁs au terri-
toire est le caractŁre « manifestement
infondØ de la demande ».

De 1998 à 2005, le 
taux d�admission au 
territoire français à
la frontiŁre au titre
de l�asile est passØ 
de 42,8% à 22,2%, 
soit prŁs de 80% de 
personnes refusØes. 
En 2003 il baisse 
mŒme jusqu�à 3,8%. 
source : rapport OFPRA 2005

Une fois passØes ces Øpreuves, le
demandeur d�asile connaît les affres
d�une procØdure extrŒmement com-
plexe en commençant par se rendre à
la prØfecture. S�il est passØ par un autre
pays de l�Union EuropØenne, il peut
Œtre renvoyØ immØdiatement vers cet
Etat. Les prØfectures peuvent aussi
faire barrage en refusant illØgalement
de donner le dossier de demande !

80% de dØboutØs
La demande d�asile est ensuite exa-

minØe par l�Office Français de Protec-
tion des RØfugiØs et Apatrides
(OFPRA), organisme public qui n�ac-
corde le statut de rØfugiØ qu�à 8 % des
demandeurs. Le demandeur est alors
confrontØ à des procØdures de moins
en moins accessibles et à de nouveaux
obstacles : 
� multiplication des procØdures « prio-
ritaires » impliquant un examen accØ-
lØrØ de la demande;
� possibilitØ de refus expØditif si l�Office
considŁre la demande comme 
« manifestement infondØe » et pour
les Øtrangers provenant de pays consi-
dØrØs comme « sßrs »;
� obligation de rØdiger la demande d�a-

Droit d�asile
De la lente disp

DØboutØ du droit d’asile, Centre de RØtention de Vincennes
' David Delaporte
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sile (11 pages) en langue française,
sans assistance;
� dØlai impØratif de 21 jours pour
reconstituer des ØvŁnements et ras-
sembler des documents, s�Øtalant
souvent sur plusieurs annØes, qui les
ont poussØs à fuir leur pays ;
� difficultØs d�accŁs aux audiences de
l�OFPRA pour les personnes venant
d�autres rØgions ;
� conditions d�hØbergement inadap-
tØes (4 demandeurs sur 5 n�ont pas de
place dans un centre d�accueil).

Quand l�OFPRA refuse le statut de
rØfugiØ, le demandeur d�asile peut
faire un recours devant la Commission
des Recours des RØfugiØs qui rØexa-
mine la demande. Pour ce faire, le
demandeur doit rØdiger dans le dØlai
trŁs court, un recours en français,
motivØ en fait et en droit, sous peine
d�un rejet sans mŒme avoir ØtØ
entendu. Enfin, sauf s�il est entrØ en
France avec un visa, il ne pourra pas
bØnØficier d�un avocat payØ par l�aide
juridictionnelle et sera entendu seul
par la commission.

ConfrontØs à ces obstacles, il n�est pas
Øtonnant que 80 % des personnes
n�obtiennent pas le statut de rØfugiØ
et deviennent des «dØboutØs» du
droit d�asile. Elles doivent choisir entre
quitter la France ou rester de façon
irrØguliŁre. Autrement dit, le 
« dØboutØ » doit choisir entre l�irrØ-
gularitØ en France et les risques pour
sa vie dans son pays d�origine. Que
feriez-vous ?

sparition du droit d�asile�
Comme des chiens

Nafissa a 36 ans, elle est tchadienne et elle s�est enfuie de son pays car son mari
Øtait un militant de l�Alliance Nationale de la RØsistance (ANR), qui lutte contre le
rØgime d�Idriss Deby. Son mari a ØtØ torturØ à mort par le rØgime en place. Nafissa a
dß s�enfuir pour Øviter de subir le mŒme sort.
Son frŁre a rØussi à lui obtenir un visa et un billet d�avion pour la France. Elle a laissØ
ses quatre enfants, orphelins de leur pŁre, alors âgØs de 13, 11, 4 et 2 ans. Ils sont
restØs à la garde de sa mŁre et de sa petite s�ur, qui a dß abandonner l�Øcole pour
l�aider à s�en occuper.

Nafissa est arrivØe à Paris en septembre 2004. Personne ne l�attendait à l�aØroport.
Au bout d�une semaine, elle a retrouvØ la trace de sa belle-s�ur qui ne pouvait pas
l�hØberger et lui a conseillØ de faire sa demande d�asile en province oø ce serait plus
facile de trouver un hØbergement. Elle a dØposØ son dossier à Laval oø elle Øtait
hØbergØe par SAO (Service Accueil Orientation). 
Elle a ØtØ convoquØe à un entretien par l�OFPRA, mais l�officier à qui elle a pourtant
expliquØ son histoire et montrØ ses blessures a rejetØ sa demande d�asile. Elle a alors
formØ un recours, mais elle ne pouvait plus Œtre hØbergØe à Laval. A la rue, elle a
appelØ le 115 qui l�a envoyØe pendant l�hiver au Centre International de la Cimade à
Massy dans le cadre du plan hivernal pour les demandeurs d�asile.

A la fin du plan hivernal, elle a dß partir et a errØ de foyer en foyer, d�hôtel en hôtel.
Toutes les deux semaines environ elle « tirait ses valises ». Elle dormait avec plu-
sieurs personnes dans une mŒme chambre. Elle a du subir la promiscuitØ avec des
femmes alcooliques qui l�insultaient et l�ont mŒme aspergØe d�alcool. Ces conditions
de vie la faisaient beaucoup souffrir, mais elle a tenu bon en pensant à ses enfants.
Des partisans de l�ANR ont tØmoignØ en sa faveur devant la Commission des Recours.
Une fois encore, elle a dß raconter toute son histoire. Elle a ØtØ questionnØe sur les
violences qu�elle avait subies, des questions toujours douloureuses pour Nafissa. Elle
a finalement ØtØ reconnue rØfugiØe aprŁs presque deux ans passØs en France et est
revenue à la Cimade à Massy comme rØfugiØe statutaire cette fois.

Nafissa voudrait maintenant faire venir ses enfants, mais la procØdure de regroupe-
ment familial pour les rØfugiØs prend beaucoup de temps, souvent plusieurs annØes.
Il faut fournir tout un tas de documents. Elle ne sait mŒme pas comment elle va

rØussir à leur faire faire un passeport : quinze personnes
de sa famille viennent d�Œtre arrŒtØes, deux de ses cou-
sins sont morts dans des bombardements rØcents et per-
sonne ne peut lui parler lorsqu�elle appelle au pays, c�est
tout juste si on lui passe ses enfants, qui ont trouvØ
refuge dans le village natal de leur grand-mŁre suite aux
combats qui opposent la rØbellion et le rØgime en place.

Nafissa est dØçue : « la France n�est plus la terre d�accueil
que je croyais. On vit des choses terribles avant de venir
et, quand on arrive et qu�on demande l�asile, on nous
traite comme des chiens. »

HØbergement des rØfugiØs au Centre de la Cimade à Massy
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Comme progressive-
ment dans toute
l�Europe, la connais-
sance de la langue
devient l�une des
conditions imposØes
pour avoir ou garder
un titre de sØjour
français. Ce « chantage
à la langue » en
mettant les migrants
dans l�obligation de
rØussir cet apprentis-
sage ne facilite pas,
loin de là, l�intØgration.

Depuis 2003, un ensemble de mesures
a ØtØ mis en place, censØ promouvoir
l�insertion des migrants : crØation de
l�Agence nationale pour l�accueil des
Øtrangers et des migrations, instaura-
tion d�un Contrat d�Accueil et d�IntØgra-
tion,... Aujourd�hui, alors que le contrat
d�accueil et d�intØgration devient une
obligation pour tout nouvel arrivant, il
connaît une mise en oeuvre chaotique. 

Loin des annonces officielles, l�accŁs à
la langue, devenu le passage obliga-
toire de l�intØgration, a ØtØ grande-
ment rØduit ces derniŁres annØes. Les
conditions d�accŁs et de suivi des for-
mations sont difficiles : absence de
rØmunØration et de garderie pour les
enfants, lieux de formation ØloignØs du
domicile, nombre d�heures de cours
insuffisant pour permettre une rØelle
progression, etc. Enfin, le contrat d�ac-
cueil et d�intØgration propose un
apprentissage minimal et essentielle-
ment oral qui n�est pas suffisant pour
accØder ensuite à des formations qua-
lifiantes ou au marchØ du travail, ni
d�ailleurs pour s�insØrer dans la vie
quotidienne.

Plus gØnØralement, l�insertion des mi-
grants est surtout
aujourd�hui conf-
rontØe à la baisse
des moyens pour
l�accueil d�urgence. 
Des familles, fem-
mes enceintes ou
personnes isolØes
sont à la rue et en
proie à toutes for-
mes d�exploitation
Øconomique ou
sexuelle. Les dØlais
pour avoir une
couverture sociale
empŒchent d�avoir accŁs aux mØdi-
caments et entraînent une rupture
des soins. Les diplômes Øtrangers
sont trŁs rarement validØs en France
et les difficultØs à faire valider les
permis de conduire Øtrangers frei-
nent l�accŁs à la formation et à l�em-
ploi.

L�ombre de l�accueil :
les demandeurs 
d�asile

Les demandeurs d�asile subissent une
situation particuliŁrement inadmis-
sible. DØjà fragilisØs par l�exil, ils sont
placØs « en attente » pendant l�exa-
men de leur demande et n�ont pas
accŁs au minimum de droits qui per-
mettent un accompagnement vers
l�insertion. 

L�Etat concentre aujourd�hui ses efforts
sur la crØation de places dans les Cen-
tres d�Accueil pour Demandeurs d�A-
sile, les CADA. Mais seulement 30%
des besoins d�hØbergement seront
couverts en 2006. La nouvelle loi sur
l�immigration inclut une rØforme de
ces centres, niant leur rôle en matiŁre
d�insertion : l�effort d�hØbergement
rØpond davantage à une volontØ d�en-
cadrer les demandeurs d�asile pour
mieux contrôler les personnes refu-
sØes dans leur demande - les 
« dØboutØs » - plutôt que de per-
mettre l�accŁs à la procØdure dans de
bonnes conditions. 

L�absence de prise en charge psycholo-
gique est Øgalement chronique, alors
mŒme qu�un rapport officiel concluait
en 2005 que « la question des maladies
mentales est d�une gravitØ extrŒme
dans cette population, du fait surtout de
l�absence de solutions de soins ».

Quant à l�allocation d�insertion qui est
donnØe aux demandeurs d�asile pen-
dant l�examen de leur demande, elle
est largement insuffisante (10,04 �
par jour) pour couvrir les besoins de
base : nourriture, logement, transport,
frais de traduction et d�avocats. Ces
moyens dØrisoires favorisent la prØca-
risation et l�exploitation des deman-
deurs d�asile et ce d�autant plus que
depuis 1991 ils n�ont plus le droit de
travailler.

Et les rØfugiØs ?
Une personne considØrØe comme rØfu-
giØe, c�est à dire ayant obtenu ce statut
à la suite d�une demande d�asile, choisit
rarement son pays d�accueil et en tout
cas ne choisit pas l�exil. Elle doit faire le
deuil de son pays dans lequel elle ne
pourra retourner et doit aussi faire le
deuil de sa position sociale. Elle laisse
souvent derriŁre elle une famille qui
peut à tout moment Œtre victime de
reprØsailles. PlacØe sous la protection de
la France, elle a des droits spØcifiques qui
sont mØconnus et mal pris en compte.
Environ 10000 personnes sont, chaque
annØe, reconnues comme rØfugiØes.
Avec l�instauration du contrat d�accueil
et d�intØgration, les mesures spØci-

Politique d�accueil et insertion
Des moyens sommaires, des 

Cours de français au centre de formation de la Cimade à Paris - ' RØgis Grman
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fiques pour les rØfugiØs concernant la
formation ont ØtØ supprimØes. En
consØquence, l�Etat propose, comme
pour tout autre nouvel arrivant, une
formation linguistique dØrisoire au
regard des besoins de ces personnes.

D�autre part, les possibilitØs d�hØber-
gement stagnent depuis cinq ans. Il
existe 1000 places pour toute la
France, dont 186 en Ile de France,
rØgion qui concentre pourtant la
moitiØ des rØfugiØs. Faute d�efforts
pour faciliter l�accŁs au logement, la
plupart d�entre eux poursuivent donc
l�errance qu�ils vivent depuis leur
arrivØe, de chambres d�hôtel en
squat, de squat en foyers d�accueil. 

Plus de 10 000 
personnes sont 
reconnues comme 
rØfugiØes chaque 
annØe en France 
pour 1000 places 
d�hØbergement dont 
186 en Ile de France, 
rØgion qui concentre 
la moitiØ des 
rØfugiØs.
Source : rapport OFPRA 2005

S�ajoutant à ces difficultØs, les restric-
tions du regroupement familial entra-
vent gravement le droit de vivre en
famille et la capacitØ à construire un
projet en France. ExtrŒmement
longue, cette procØdure sØpare des
familles dont la sØcuritØ est souvent
menacØe. Peu transparente, elle
ouvre la porte à toutes les dØrives
administratives, notamment, le fait de
demander aux pays d�origine, qui ont
persØcutØ les rØfugiØs, de certifier les
documents d�Øtat civil de leur
famille...

s exigences accrues

La prØcaritØ au quotidien
Monsieur et Madame Z, de nationalitØ russe, sont arrivØs en France en fØvrier
2004 pour y demander l�asile. A leur arrivØe, n�ayant aucune solution d�hØberge-
ment, ils ont d�abord habitØ dans la rue avant de
s�amØnager un abri dans le bois de Boulogne :
une toile pour s�abriter et un grand trou pour
cacher leurs affaires. Ils ont finalement pu
demander et obtenir une chambre d�hôtel par la
Cafda (Coordination de l�Accueil des Familles
Demandeuses d�Asile) oø ils ont vØcu à quatre.
Leur situation s�est alors un peu amØliorØe et les
enfants ont pu reprendre leur scolaritØ.

Mais un mois plus tard, les ennuis ont recommencØ et les hôtels se sont succØdØs.
Ils ont dß quitter le premier car son propriØtaire avait disparu, puis un second a
fermØ en raison de problŁmes de sØcuritØ Ølectrique, et enfin un troisiŁme fermØ
pour reconstruction suite à l�incendie de l�hôtel OpØra. Vivre dans un hôtel n�est
pas simple. Outre la promiscuitØ et l�Øtat souvent trŁs dØgradØ des bâtiments, il
est interdit, par exemple, d�y faire la cuisine. Madame Z et sa famille ont dß
apprendre à cuisiner avec une bouilloire et à faire chauffer des boîtes de conserve,
et mŒme à prØparer des crŒpes avec un fer à repasser.

Au bout de plusieurs mois de vie en chambre d�hôtel, la famille a trouvØ un
hØbergement dans un studio prŒtØ par une Øglise, en Øchange de la remise en
Øtat du lieu. Monsieur Z est trŁs bon bricoleur. Cependant, en quittant le rØseau
Cafda, la famille Z a aussi abandonnØ l�aide sociale dont ils bØnØficiaient. Ils se
sont retrouvØs seuls pour mener leurs dØmarches administratives.

En dØcembre 2005, aprŁs une audience en Commission des Recours, Monsieur et
Madame Z ont enfin ØtØ reconnus rØfugiØs. Ceci n�a pas signifiØ pour autant la fin
de tous leurs problŁmes. Il leur fallait dØsormais entamer les dØmarches pour
recevoir leur nouveau rØcØpissØ portant la mention « reconnu rØfugiØ » et autori-
sant à travailler, avant de pouvoir retirer leur carte de sØjour, faire une demande
de RMI en attendant de travailler, s�inscrire à l�ANPE, faire une demande de loge-
ment social, Œtre reçu à l�Agence Nationale d�Accueil des Etrangers et des Migra-
tions (ANAEM) pour signer le Contrat d�Accueil et d�IntØgration, trouver une
formation linguistique et une formation professionnelle et chercher un travail
(Madame Z est gynØcologue, Monsieur Z est mØcanicien). 

En mars 2006, Monsieur et Madame Z n�avaient toujours pas de carte de sØjour,
et ne pensaient pas pouvoir l�obtenir avant le mois de juin. Du coup, ils n�avaient
toujours pas ØtØ convoquØs à l�ANAEM, n�avaient pas encore pu faire une
demande de RMI, n�avaient pas encore pu faire une demande de logement
social, se trouvaient sans possibilitØ d�accŁs à une formation linguistique ou pro-
fessionnelle, ou au marchØ du travail...

Incendie de l’Hôtel Paris
OpØra, avril 2005 - DR
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Qu�ils doivent faire face à des procØ-
dures administratives longues avant
d�espØrer leur rØgularisation, ou qu’ils
soient privØs du droit au travail
comme les demandeurs d’asile, de
nombreux migrants se voient obligØs
de travailler dans l’illØgalitØ pour leur
survie. 

Ils  assurent alors souvent des travaux
pØnibles et peu qualifiØs dans des sec-
teurs tels que les travaux publics, le
bâtiment, la restauration ou encore l�a-
griculture. Ces emplois sont parmi les
plus prØcaires, car les employeurs n�of-
frent aucune autre garantie que leur
parole pour le salaire et la durØe de

l�activitØ. Encore moins qu�ailleurs, les
conditions de travail peuvent Œtre
remises en question.

ParticuliŁrement vulnØrables et ayant
gØnØralement une trŁs faible connais-
sance du droit du travail, ces tra-
vailleurs migrants sont largement
exploitØs. Leurs salaires, souvent infØ-
rieurs à la moyenne, ne sont pas
soumis au paiement des cotisations
sociales. PrivØs de leurs droits sociaux,
leurs conditions de logement et leur
Øtat de santØ sont en consØquence
extrŒmement prØcaires. 
Cette situation n�Øvolue pas parce
qu�elle est tolØrØe. L�exploitation des
travailleurs Øtrangers profite principa-
lement à leurs employeurs et accessoi-
rement à nous tous, consommateurs,
si elle parvient à faire baisser certains
prix. Elle fausse l�ensemble du marchØ
de l�emploi en tirant vers le bas les
salaires des ouvriers les moins quali-
fiØs. Le travail irrØgulier a donc un
ensemble d�effets pervers : l�injustice
faite à des Œtres humains soumis à des
conditions de vie dØplorables et des
entorses malsaines aux rŁgles de notre
vie en commun. 

RØservØ aux Ølites

Ils continueront à contribuer à l�activitØ
des pays riches et à faire profiter leur
pays d�une partie de leurs gains. C�est
un fait durable, car le durcissement des
lois destinØes à freiner l�immigration
n�a que des effets trŁs limitØs et
contribue surtout à aggraver les condi-
tions de vie des sans-papiers. La nou-
velle loi sur l�immigration aggrave
encore la prØcaritØ des Øtrangers en
opposant une immigration « subie »,
celle des familles ou des demandeurs
d�asile, à une immigration « choisie »
qui serait celle des migrants qualifiØs
et « utiles » à l�Øconomie de la
France. 

Travail
Du travail irrØgulier à l�immigrat

Que ce soit pour construire nos autoroutes ou
nos logements, les travailleurs Øtrangers sont
prØsents depuis trŁs longtemps. Les premiŁres
lois relatives à l�immigration visaient à
organiser leur arrivØe pour reconstruire la
France de l�aprŁs-guerre. Mais l’immigration 
« choisie » aujourd’hui est celle des diplômØs,
des qualifiØs. Celle et ceux à qui la lØgalitØ est
refusØe sont contraints de travailler dans
l’illØgalitØ pour survivre.

Clandestins ' Steeve Iuncker
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Les pays connaissant
les plus forts taux 

d�immigration sont 
aussi les pays les 
plus prospŁres � 
Etats-Unis, Canada, 
Australie, Afrique 
du Sud. En Europe, 
l�Allemagne, la 
Suisse et le 
Luxembourg. De 
1991 à 1995, pour 
chaque hausse de 
1% de la population 
d�un pays causØe 
par l�immigration, le 
produit intØrieur 
brut augmente de 
1,25 à 1,5 pour cent 
(Øtude rØalisØe sur 
15 pays europØens). 
Source : « Une approche Øqui-
table pour les travailleurs
migrants dans une Øconomie
mondialisØe », rapport du
Bureau International du Travail,
2004

On ne peut pas limiter la problØma-
tique de l�immigration aux seuls
besoins de main d��uvre. En effet, ce
serait limiter la personne à sa seule
capacitØ productive en occultant son
besoin et son droit de vivre en
famille. Ainsi, les migrants qui ont
contribuØ et qui contribuent toujours
au dØveloppement Øconomique de la
France ne peuvent Œtre assimilØs à un

produit consommable que nous pour-
rions jeter à volontØ. « L�immigration
subie » correspond à l�immigration
des familles des personnes ayant
constituØ la main d��uvre qui ont fait
la « grandeur » de la France des
Trente Glorieuses. L�immigration n�est
donc pas subie mais elle est la consØ-
quence d�une immigration prØcØdem-
ment choisie. 
L�immigration « choisie », rØservØe

à l�Ølite, n�aura pour consØquence
que l�accroissement de la prØcaritØ
des migrants non qualifiØs qui iront
de fait grossir les chiffres des tra-
vailleurs irrØguliers. « Pendant que
la loi organise la fuite des cerveaux
dans les pays du Sud, elle continue
ainsi à tolØrer officiellement la prØca-
risation et l�exploitation de milliers de
migrants travaillant à notre bien-
Œtre. »

ation choisie

Monsieur Camara
Monsieur Camara est de nationalitØ mal-
ienne, il est mariØ et pŁre de trois
enfants. EntrØ irrØguliŁrement en France
en 1990, il est en mesure de prouver qu�il
y rØside et y travaille depuis 1992 sans
discontinuer. Le 23 dØcembre 1992, il a
ØtØ recrutØ en tant que gardien supplØant
par les services de l�Etat pour assurer l�en-
tretien du monument de la Conciergerie à
Paris, et depuis 1994 il suit assidßment
des cours de français dans le cadre de la
formation continue auprŁs du MinistŁre de
la Culture et de la Communication.

A l�occasion d�une rØcente mise à jour des
fichiers de son employeur, Monsieur
Camara s�est vu dans l�obligation de

dØvoiler la vØritØ sur l�irrØgularitØ de son entrØe en France. A cette Øpoque, placØ
devant la nØcessitØ impØrieuse de trouver un travail pour subvenir à ses besoins et à
ceux de sa famille restØe au pays, il a fait appel à des intermØdiaires qui lui ont
promis de lui obtenir un titre de sØjour lui permettant de travailler. Il ignorait alors
que le document qui lui a ØtØ remis par ces intermØdiaires Øtait un faux, calquØ sur
la carte de rØsident de son oncle qui portait le mŒme nom et le mŒme prØnom que
lui. Par la suite, à chaque fois qu�il a envisagØ de faire rØgulariser sa situation il a
reculØ par crainte de perdre son emploi.

La loi jusqu�ici applicable prØvoyait la possibilitØ de rØgulariser la situation d�un
Øtranger entrØ irrØguliŁrement en France, dŁs lors qu�il Øtait en mesure d�apporter la
preuve qu�il y rØsidait de façon continue depuis au moins 10 ans, ce qui est le cas de
Monsieur Camara. NØanmoins, cette mŒme loi disposait Øgalement que l�on ne pou-
vait tenir compte des annØes de sØjour passØes sous couvert d�un document falsifiØ.

DØpourvu de titre de sØjour valable, Monsieur Camara a donc perdu son emploi
dØbut 2006. Il a alors dØposØ une demande de rØgularisation de sa situation, ce qui
lui a permis d�obtenir un document officiel l�autorisant à sØjourner en France le temps
que son dossier soit traitØ, mais sans qu�il puisse travailler. Il est Øgalement privØ de
tout droit aux aides sociales, à la sØcuritØ sociale et aux indemnitØs Assedic, et ce
malgrØ 13 annØes de cotisation. Il est aujourd�hui dØpourvu de ressources et, bien
qu�entourØ par ses amis et ses collŁgues qui ignoraient tout de sa situation, il tra-
verse aujourd�hui une pØriode particuliŁrement difficile, tant sur le plan matØriel que
psychologique.

http://soutien-sara.camara.over-blog.com

Monsieur Camara ' ComitØ de soutien à Mr Camara

CC50-2  23/05/06  16:43  Page 17



18 Causes Communes 50 / mai-juin 2006

A
r

g
u

m
e

n
t

s
 e

t
t

Ø
m

o
ig

n
a

g
e

s

Unions suspectØes,
familles sØparØes,
malades qui ne
peuvent Œtre
accompagnØs, la vie
privØe et familiale des
migrants est encadrØe
et contrainte par des
conditions de plus en
plus restrictives qui
s�imposent à eux, qui
nient leurs droits les
plus fondamentaux et
portent gravement
atteinte à leur
dignitØ.

Qu�il s�agisse de la rØunion des familles
ou du respect de la vie privØe, les lois
successives rendent extrŒmement
complexe l�exercice d�un droit garanti
par les conventions internationales
ratifiØes par la France.Et pourtant, l’im-
migration familiale rendue responsable
de tous les maux actuels ne concerne
que 100 000 personnes chaque annØe.
Comment exiger d�un Øtranger qu�il
s�intŁgre lorsqu�on l�empŒche de vivre
dignement avec son conjoint et ses
enfants ? 

RØunir sa famille :
un exploit !

Aujourd�hui, vouloir se marier avec un
Øtranger lorsqu�on est français devient
un vØritable parcours du combattant :
prØsomption de mariage « de complai-
sance », mairies demandant illØgale-
ment un titre de sØjour, risque
d�arrestation du futur conjoint Øtranger

en cas de situation irrØguliŁre,
etc. La nouvelle loi sur l�immi-
gration imposera en plus à l�Ø-
tranger de retourner dans son
pays pour chercher un visa de
long sØjour. Cela posera
inØvitablement des diffi-
cultØs dans la mesure oø les
consulats ont tendance à
considØrer que ce genre
de mariage est contractØ
à « des fins ØtrangŁres à
la vie conjugale » et à
ne jamais donner ce
visa. Encore faudra-t-il,
si ces obstacles sont
dØpassØs, attendre
trois ans pour pouvoir
demander une carte
de rØsident : belle vie
de couple en per-
spective !

Pour les Øtrangers qui souhaitent
Œtre rejoints par leurs enfants ou leur
conjoint restØs au pays, c�est la procØ-
dure de regroupement familial qui
s�applique. Trois conditions sont exi-
gØes : avoir une carte de sØjour
depuis plus d�un an, gagner au moins
le SMIC en moyenne sur un an - hors
prestations familiales - et possØder un
logement rØpondant a des normes
prØcises. 
Quand on connaît la situation de l�em-
ploi et du logement en France, on peut
comprendre que ces conditions sont le
plus souvent inatteignables par des
personnes en situation de prØcaritØ.
Pourtant, la nouvelle loi sur l’immigra-
tion les durcit encore en allongeant à
18 mois le dØlai d�attente avant de
pouvoir faire la demande de regroupe-
ment familial et en crØant une condi-
tion prØalable « d�intØgration », sans
prØciser quels en seront les critŁres
d�apprØciation. De plus, la personne 
« regroupØe » perdra son titre de
sØjour s�il y a rupture de vie commune
dans les 3 ans, ce qui la place pendant
cette pØriode dans une situation d�in-
sØcuritØ et de dØpendance vis-à-vis de

son conjoint. L�ensemble de
cette procØdure, censØe durer 6 mois,
nØcessite en rØalitØ au minimum 1 an
et demi et se solde bien souvent par
un refus.

En 2004, seules 
25 420 personnes 
ont ØtØ autorisØes 
à entrer en France 
au titre du 
regroupement 
familial. Elles 
Øtaient 27 267 
en 2002 
Source : Haut Conseil à l�intØgra-
tion, Observatoire statistique sur
l�immigration et l�intØgration,
rapport 2002-2004 

Vie privØe et familiale
Des lois de dØsintØgration

Souvenirs d’une famille, Centre de RØtention Mesnil-Amelot - David De
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La vie privØe 
de plus en plus 
malmenØe

Ceux qui ne peuvent prØtendre ni au
regroupement familial, ni à une rØgu-
larisation en tant que membre de la
famille d�un ressortissant français peu-
vent avoir une carte de sØjour lors-
qu�ils ont des attaches familiales
fortes en France. HØlas, des conditions
toujours plus nombreuses viennent

entraver ce droit : 
absence de liens

famil iaux
au pays, 
au moins 
5 ans de vie
familiale en
France, « sta-
bilitØ et inten-
sitØ » des
liens en Fran-
ce, conditions
relatives aux
ressources et à
l�insertion dans
la sociØtØ fran-
çaise. Autant dire
que ces titres de
sØjour sont rares.
La nouvelle loi veut
ajouter des condi-
tions supplØmen-
taires relatives aux
ressources et à l�in-

sertion dans la sociØtØ française. Que
reste-t-il du droit pour un jeune
majeur Øtranger de venir rejoindre sa
famille rØsidant en France ? Ou pour
un accompagnant de malade obligØ
d�assister un membre de sa famille
souffrant ou handicapØ ?   

Depuis 1997, un Øtranger pouvait
demander une carte de sØjour tempo-
raire d�un an s�il prouvait son sØjour
en France « par tout moyen » depuis
plus de 10 ans, reconnaissant ainsi les
liens tissØs en France par une per-
sonne qui y vit depuis si longtemps.
Cette possibilitØ de rØgularisation, qui
n�a jamais ØtØ automatique, est
aujourd�hui purement et simplement
rayØe de la loi, plongeant de nomb-
reux Øtrangers dans le dØsespoir et
l�irrØgularitØ perpØtuelle !

vid Delaporte

Mauvaise impression
Monsieur S est pŁre d�un enfant français. Sa concubine, Madame K, est française.
Leur fils est donc français par filiation comme l�atteste l�original du certificat de
nationalitØ française Øtabli par le tribunal d�instance. AprŁs l�incendie qui a ravagØ
leur appartement en juillet 2004, ils sont hØbergØs à l�hôtel à Vincennes par le ser-
vice social d�Evry. Madame P, assistante sociale, en charge du dossier, a rencontrØ
rØguliŁrement le couple pour ces questions d�hØbergement et ce jusqu�à l�interpel-
lation de Monsieur S.
Aucun doute n�existe quant à la nationalitØ de l�enfant, à la filiation avec Monsieur
S ou quant à la rØalitØ de la vie commune du couple. ContactØe par la Cimade, la
prØfecture de Police dØclare pour justifier sa position que « le monsieur n�est pas
clair ». DØsespØrØe, Madame K s�est rendue elle-mŒme à la prØfecture de Police
pour prØsenter les documents justifiant du scandale de la situation : sa propre
carte d�identitØ, l�acte de naissance et le permis de conduire de Monsieur S. A nou-
veau contactØe par la Cimade, la prØfecture de Police confirme sa position et
dØclare que : « cette dame n�a pas fait bonne impression ».

Comment prendre ces arguments face à une situation juridiquement Øtablie de vio-
lation de la loi qui prØcise que l�Øtranger pŁre ou mŁre d�un enfant français mineur
rØsidant en France et ne vivant pas en Øtat de polygamie ne peut faire l�objet
d�une mesure d�expulsion, à condition qu�il Øtablisse contribuer effectivement à
l�entretien et à l�Øducation de l�enfant.

Pour pouvoir Œtre expulsØ vers un pays, un Øtranger doit d�abord Œtre reconnu par
celui-ci. En l�occurrence, Monsieur S est reconnu par le Mali dont son pŁre avait la
nationalitØ. C�est donc vers ce pays qu�il est reconduit, sans tenir compte du fait
que sa mŁre Øtait congolaise et qu�il est nØ au Congo.

Famille rØunie ' Romain Perrot
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